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AXA France IARD atteste que :

QUALIDIA

Est titulaire du contrat d’assurance n° 6239617704 ayant pris effet le 01/06/2014.

Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile pouvant lui incomber du fait 

de l’exercice des activités suivantes :

  ACTIVITE 1 : 

Etat des lieux

Diagnostic amiante partie privative

Diagnostic amiante avant travaux ou démolition

Diagnostic amiante avant vente

Diagnostic gaz

Diagnostic termites

Diagnostic technique amiante

Exposition au plomb (CREP)

Diagnostic de risque d'intoxication au plomb dans les peintures (DRIP)

Loi carrez

Recherche de plomb avant travaux

Diagnostic de performance énergétique

Etat de l'installation intérieure de l'électricité

Prêts conventionnées : norme d'habitabilité (y compris prêt à taux zéro)

Diagnostic technique SRU

Etat descriptif relatif à la décence et à la performance énergétique (loi Scellier)

Diagnostic technique (art L 111-6-2 du code de la construction et de l'habitation en matière de mise en 

copropriété

A lexclusion de toutes activités relevant de lexercice dune profession réglementée autre telle que le 

conseil juridique ou la gestion immobilière et toutes activités de conseil et de bureau détudes.
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Vos références

Contrat

6239617704

Client
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ACTIVITE 2 :

Prestation de nettoyage de locaux commerciaux ou à usage d'habitation 

A l'exclusion de prestation de nettoyage de locaux industriels ou de surface vitrées en extérieur.

La garantie s’exerce à concurrence des montants de garanties figurant dans le tableau ci-après.

La présente attestation est valable du 01/06/2015 au 01/06/2016 et ne peut engager l'assureur 

au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se réfère.

M KOEHL PHILIPPE

Votre Agent Général
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Nature des garanties

Nature des garanties Limites de garanties en ¤

Tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs

confondus (autres que ceux visés au paragraphe "autres garanties"

ci-après)

9 000 000 ¤ par année d’assurance

Dont :

Dommages corporels

9 000 000 ¤ par année d’assurance

Dommages matériels et immatériels consécutifs confondus 1 200 000 ¤ par année d'assurance

Autres garanties

  

Nature des garanties Limites de garanties en ¤

Atteinte accidentelle à l’environnement

(tous dommages confondus)(article 3.1 des conditions générales)

750 000 ¤ par année d'assurance

Responsabilité civile professionnelle

(tous dommages confondus)

500 000 ¤ par année d’assurance

dont 300 000 ¤ par sinistre

Dommages immatériels non consécutifs autres que ceux visés par

l’obligation d’assurance (article 3.2 des conditions générales)

150 000 ¤ par année d’assurance

Dommages aux biens confiés

(selon extension aux conditions particulières)

150 000 ¤ par sinistre

Reconstitution de documents/ médias confiés

(selon extension aux conditions particulières)

30 000 ¤ par sinistre

C.G. : Conditions Générales du contrat.
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